
Union des Syndicats des Personnels de l'Animation et 
des Organisations Sociales Sportives et Culturelles 

- Coupon réponse : cochez et envoyez à l’adresse ci-dessus - 
 

 Je souhaite adhérer à la CGT. 

 Je souhaite être tenu informé des futurs réunions et/ou évènements. 
 

 
Prénom :           NOM :           E-mail :  
 
 
Adresse :  
 
 
 
 
 
Code postal :           Commune : 
 
 
Téléphone fixe :               Téléphone Mobile :  

14-16 rue des Lilas 
75019   PARIS 
 

Tel.   01 42 40 94 02 
Fax.  01 42 40 74 48 
 

uspaoc.cgt@wanadoo.fr 

9ƭŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜǎ :  
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƳƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ 
historique, fonctionnement 

Dossier à lire... 

[Ω¦{t!h/-CGT appelle tous 
ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛπ
mation socioculturelle, du dé-
veloppement social local, des 
clubs sportifs et des crèches à 
voter le 03 décembre pour les 
listes CGT. 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ 
notre rapport de force pour :  
1. Résister à la régression so-

ciale 
2. Gagner des droits et garan-

ties nouvelles 
 

Ensemble, gagnons le Nou-
veau Statut du Travail Salarié ! 

Centres sociaux...  

Centres de loisirs 
et de vacances...  

Crèches associatives...  
Maisons de quartier,  
Maison pour tous...  

Associations 
sportives...  

mailto:uspaoc.cgt@wanadoo.fr


La justice prudôhomale est une justi-
ce spécifique liée au droit privé du 
travail qui permet aux salariés (ou 
employeurs) de faire valoir ses 
droits. Elle permet, de façon paritai-
re, de juger les litiges du droit du 
travail. 
Outil de la démocratie sociale, la 
justice prudôhomale doit servir dôap-
point aux luttes collectives pour faire 
progresser le droit du travail et faire 

reculer lôexploitation des travailleurs par le patronat.  
Il est important de se mobiliser pour conserver cet acquis et 

de renforcer la représentation de la CGT. En effet, nous avons 
besoin de conseillers prudôhomaux capables de d®fendre cha-
que salarié mais aussi de conseillers impliqués dans une dé-
marche offensive pour gagner de nouveaux droits ! 

Les enjeux. 

Plus dôinfo sur  :  
 

www.cgt.fr 

Un enjeu de démocratie sociale :  
 
Aujourdôhui, 5 conf®d®rations sont d®clar®es 

« représentatives » au niveau interprofessionnel, 
dont la CGT. Des confédérations qui recueillent 
moins de voix que la CGT aux élections ou qui 
sont des organisations catégorielles pèsent au-
tant que la CGT, qui arrive en tête depuis tou-
jours aux ®lections prudôhomales ! De fait, un 
accord salarial signé par une organisation syndi-
cale ultra minoritaire faisant partie des 5 dites 
« représentatives » est applicable à tous les sa-
lariés concernés.  

Depuis longtemps la CGT demande à ce que 
ce soit la consultation électorale des salariés qui 
détermine le poids réel des organisations. 

Justement, nous sommes en plein débat sur 
la représentativité syndicale qui va dans ce 
sens. Si les parlementaires modifient, comme 
côest pr®vu, la loi sur la repr®sentativit® syndica-
le, côest la capacit® de n®gociation de la CGT 
qui se trouverait renforcée à tous les niveaux 
(entreprise, branche, interprofessionnel).  
Il est donc dôautant plus important aujourdôhui 

de se mobiliser pour plus de démocratie sociale 
et pour une CGT plus forte ! 

Qui a le droit de vote ? 

Il faut  remplir les 3 conditions suivan-

tes :  

 Etre âgé de 16 ans minimum ; 

 Exercer au 28 décembre 2007 une 
activité professionnelle relevant du 
droit du travail français, y compris 
être en apprentissage 

 Ne pas être privé de vos droits civi-
ques 

 

A noter : vous pouvez voter même si 
Ǿƻǳǎ şǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴƎŞǎΣ ƳŀƭŀŘƛŜΧ 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ Κ 

/ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 
ǉǳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǉǳŜ ǎƻƴǘ Ŏƻƴǎǘƛπ
tuées les listes. 
 

! ƴƻǘŜǊ Υ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘŜǳǊ ǇǊǳŘΩƘƻπ
mal sont normalement déjà arrivées. 
Dans le cas contraire, vous avez encore 
le moyen de vous faire inscrire sur les 
listes électorales (cf. « chronologie du 
scrutin »). 

 

Où voter ? 

Les bureaux de vote se trouvent à proxi-
mité de votre lieu de travail, toutes les 
informations (adresse bureau, collège 
de vote etc.) sont indiqués sur la carte 
ŘΩŞƭŜŎǘŜǳǊΦ 
 

NB : le temps de vote et de déplacement 
Ŝǎǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 
ƴŜ ǇŜǳǘ Ǿƻǳǎ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾƻǘŜǊΣ ƴƛ 
diminuer votre salaire. 

 

Comment voter ? 

 Dans le bureau de vote : il suffit de 
ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
syndicale de votre choix (la CGT!), de 
ƭŜ ƎƭƛǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ ŘŜ Ǝƭƛǎπ
ǎŜǊ ƭŜ ǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƴŜΦ 

 

Attention : vous devez être muni de 
ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŞƭŜŎǘŜǳǊ ǎƛƎƴŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 
 

 Par correspondance Υ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ 
vote sera envoyé avec les profes-

sions de foi syndicales à la mi-
ƴƻǾŜƳōǊŜ нллуΦ bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǎƛƎƴŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŞƭŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
renvoyer avec votre bulletin.  

 

Attention : La lettre doit être postée 
avant le 29 novembre 2008 ! 

 

INFO Υ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ 
électorales à Paris pourront voter par 
internet du 16 au 26 novembre 2008. 

Mode dôemploi 

SOYONS CITOYENS ! 

VOTONS ! 

Vérifiez que vous êtes inscrits sur 
les listes électorales, en mairie ou 
sur internet (jusquõau 20 octobre). 

http://www.cgt.fr/internet


ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нллт Υ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ 
date que votre situation en tant 
que salarié, employeur ou de-
ƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
listes électorales. 

De décembre 2007 à mi-avril 
2008 : recueil des données 
ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎπ
ŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎπ
teurs sur les listes électorales. 

Février et mars 2008 : consulta-
ǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜǎ 
dans les entreprises. 

Du 1er au 19 septembre 2008 : 
ŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘŜǳǊǎΦ 

A partir du 19 septembre : 
consultation de la liste électora-
le en mairie et sur le site inter-
ƴŜǘΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ у ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ 
ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎŎǊǳπ
tin. 

Du 19 septembre au 20 octobre 
2008 : Période pour exercer un 

recours gracieux auprès du mai-
re de la commune où on est ins-
ŎǊƛǘ όŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘŜ 
radiation ou de modification sur 
ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜǎύΦ [ŀ 
décision du maire peut être 
contestée devant le tribunal 
ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜΦ 

Du 21 octobre au 3 décembre 
2008 : Période pour exercer un 
recours contentieux (demande 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜǎ ύ 
ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜΦ 

Du 19 au 26 novembre 2008 : 
vote électronique par Internet 
pour les électeurs inscrits sur les 
listes électorales à Paris. 

Le 3 décembre 2008 : jour du 
ǎŎǊǳǘƛƴΣ ǾƻǘŜ Ł ƭΩǳǊƴŜΣ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ 
de réception des votes par cor-
respondance. Le matériel de 
vote par correspondance sera 
envoyé à tous les électeurs à la 
mi-novembre 2008 

Chronologie dôun scrutin 

1806 

Création du premier Conseil de pru-
d'hommes dans la région de Lyon. 
En 1830, il existe 53 conseils de pru-
d'hommes, 71 en 1848. 

1848 

introduction du suffrage universel 
pour la désignation des conseillers 
prud'hommes. La parité est recon-
nue. La présidence est exercée en 
alternance par un patron et un ou-
vrier. 

1853 

Une loi retire aux conseils de pru-
d'hommes la possibilité de désigner 
leurs président et vice-président qui 
sont désormais nommés par l'Empe-
reur. Des conditions restrictives 
d'âge et d'ancienneté de l'électorat 
sont mises en place.  

1880 

Les conseils retrouvent leur droit 
d'élire leurs président et vice-
président. Le principe de l'alternance 
est rétabli. 

1905 

Une loi établit les bases du système 
actuel. Création des sections spécia-
lisées, parité totale. En cas de parta-
ge des voix le litige est soumis au 

juge de paix (juge départiteur). Le 
recours ne s'exerce plus devant le 
tribunal de commerce mais devant le 
tribunal de grande instance. 

1907-1908 

La compétence sur les litiges entre 
patrons et ouvriers est étendue aux 
employeurs et salariés du commer-
ce. L'électorat et l'éligibilité sont ac-
cordés aux femmes.  
1932 
Création des sections "agriculture" 
dans les conseils. 

1949 

Les salariés plaideurs ont la possibi-
lité de se faire assister par un défen-
seur syndical au cours du procès. 

1958 

les cours d'appel deviennent juridic-
tion d'appel des conseils des pru-
d'hommes à la place des tribunaux 
civils. La compétence des conseils 
est élargie par la création d'une sec-
tion activités diverses. 

1979 

Généralisation des cinq sections : 
industrie, commerce, activités diver-
ses, agriculture, encadrement. Les 
dépenses de personnel et de fonc-
tionnement sont prises en charge 
par l'Etat. Sont cr®®s lôindemnisation 

et la formation des conseillers. Les 
conseillers sont protégés contre les 
licenciements. Les salariés sont ins-
crits d'office sur les listes électorales, 
les élections ont lieu pendant le 
temps de travail, le mode de scrutin 
est la représentation proportionnelle 
à la plus forte moyenne, les conseil-
lers prud'homaux sont élus pour 6 
ans avec renouvellement pour moitié 
tous les trois ans. 
1979 
Premières élections générales pru-
d'homales. 
1982 
Les élections prud'homales sont 
fixées tous les cinq ans. Création du 
Conseil supérieur de la prud'homie. 
En matière de procédure, les pou-
voirs des bureaux de conciliation 
sont accrus, le seuil de compétence 
au-delà duquel il est possible de fai-
re appel est augmenté et révisable 
annuellement. 1986 
suite à la suppression de l'autorisa-
tion administrative de licenciement 
économique, mise en place une pro-
cédure d'urgence particulière pour 
l'examen des litiges entrant dans ce 
cadre devant les conseils, et leur 
compétence est étendue aux 
conventions de conversion. 

Histoire dôune juridiction particuli¯re : les prudôhommes 

Groupe des dix : intersyndicale regroupant notamment 
les syndicats SUD (solidaires, unitaires, démocratiques)  
GSEA : Groupement des syndicats europ®ens de l'auto-
mobile  
 
UE : Union des employeurs (CGPME, la FNSEA, le ME-
DEF, l'UNAPL et l'UPA)  
EES : Employeurs de l'®conomie sociale 
CFPI : Patronat ind®pendant 
CIDUNATI : Conf®d®ration intersyndicale de d®fense et 
d'union nationale d'action des travailleurs indépendants.  

Elections de 2002  

Collège salarié  

Votants  32,66%  

CGT 32,13%  

CFDT 25,23%  

FO 18,28%  

CFTC 9,65%  

CFE-CGC 7,01%  

UNSA 4,99%  

Groupe des dix  1,51%  

GSEA 0,27%  

FSU 0,15%  

DIV salariés  0,77%  

Collège employeur  

Votants  26,64%  

UE 80,10%  

EES 11,32%  

CFPI 1,39%  

CIDUNATI  0,72%  

DIV employeurs  6,47%  



L’USPAOC-CGT a pour ambition d’être un outil pour faire changer 
les choses en s’informant, se formant et luttant.  

- 

L’USPAOC-CGT s’engage fortement dans cette campagne 
prud’homale pour gagner de nouveaux droits. 

- 

Ensemble nous pouvons être plus fort !  

Le bureau de conciliation  
La conciliation constitue la première étape 

obligatoire pour le r¯glement dôun litige 
pr®sent® devant les conseils de prudôhom-

mes. Elle vise à trouver un accord entre les 

deux parties, qui doivent être présentes. Elle 

se d®roule devant deux conseillers prudô-

hommes (lôun salari®, lôautre employeur) qui 

forment le bureau de conciliation. Chaque 

section dispose dôau moins un bureau de 

conciliation. 

Le bureau de jugement  
Lorsque la proc®dure de conciliation nôa pas 

permis de trouver un accord entre les parties, 

le bureau de jugement va trancher le litige 

qui lui est soumis. Les parties doivent °tre 

présentes lors du jugement. Ce bureau est 

compos® dôau moins deux conseillers 

"employeurs" et de deux "salari®s" qui ren-

dent leur décision après un débat oral et pu-

blic. 

La procédure de référé  
En cas dôurgence, il existe une proc®dure dite 

"de r®f®r®" permettant dôobtenir rapidement 

une décision : 

 lorsquôune demande, pr®sent®e par lôem-
ployeur ou le salari®, nôest pas s®rieuse-

ment contestable ; 

 lorsquôil sôagit de faire cesser un trouble 
manifestement illicite (licenciement dôun 

salari® durant lôexercice de son droit de 

grève par exemple) ; 

 lorsquôil sôagit de pr®venir un dommage 
imminent. 

En général, les décisions rendues par le réfé-

r® prudôhomal sont par nature provisoires et 

ne dispensent pas de soumettre le fond du 

litige à la procédure "classique", devant le 

bureau de conciliation et le bureau de juge-

ment. Commune ¨ lôensemble des sections, 

la formation de référé est obligatoirement 

mise en place dans chaque conseil de prudô-

hommes. Elle est compos®e dôun conseiller 

salari® et dôun conseiller employeur. 

Le départage  
Côest lôintervention dôun juge professionnel 

lorsque les conseillers prudôhomaux nôont pu 

tomber dôaccord sur le litige dont ils sont 

saisi. 

Les personnels (hors cadres) des conventions collectives de lôAnimation, des 

centres sociaux ou du sport dépendent de la section « diverses » du conseil des 

prudôhommes. Les cadres, eux d®pendent de la section ç encadrement ». 

Les Prudôhommes b®n®ficient de 
règles simplifiées afin de garantir 
lôefficacit® et la souplesse de lôinsti-
tution. 
La saisine du conseil de prudôhom-
mes exige ainsi peu de formalités : 
envoi dôune lettre recommand®e 
avec accusé de réception ou pré-
sentation personnelle devant le 
greffe. Lôoralit® de la proc®dure, 

principe qui nôexclut pas lô®crit, per-
met aux parties de sôexprimer di-
rectement ¨ lôaudience et rend la 
justice prudôhomale accessible ¨ 
tous. Il nôest, en outre, pas n®ces-
saire de recourir à un avocat, La 
proc®dure prudôhomale se veut 
répondre à un souci de souplesse, 
de rapidité et de gratuité. 

La cours dôappel 
A partir dôun litige portant sur au 

moins 4000ú, il est possible de faire 

appel de la décision devant la cours 

dôappel. Ce sont alors des magistrats 

professionnels qui jugent le litige. 

La cours de cassation  
En dernière instance, la cours de cassa-

tion peut être saisie et son jugement 

fait alors jurisprudence sur lôensemble 

du territoire. Il est obligatoire dôavoir 

un avocat pour saisir cette instance. 


